
DISPOSITIF DES LICENCES SPECIFIQUES « SOCIALES » 

Siège social : Comité Régional Sports Pour Tous Pays de la Loire   

Maison des Sports « Alice Milliat » – Bât. A – 44, rue Romain Rolland – BP 90312 – 44103  Nantes Cedex 4 

' : 02 40 58 55 49   

E-mail : accueilsportspourtouspdl@gmail.com - Site : https://sportspourtous-paysdelaloire.org 

 Les licences spécifiques « Sociales » Sports pour Tous sont des licences à coût 
réduit dont le but est de favoriser l’accessibilité économique à la pra que par une 
aide financière. 
 

 Coût de la licence adulte : 30,60 € 
 Coût de la licence spécifique : 11,60 € 
 Aide financière fédérale et régionale  : 19 € 
 

 Sa poli que tarifaire rentre dans les valeurs même de la Fédéra on, qui tour‐
nent autour de la solidarité et de l’accessibilité à la pra que dans un but de santé. 
 
 Les condi ons d’accessibilité au disposi f de licences spécifiques 
« Sociales » sont : 
 → Pour une première demande  : 
  ° Un projet formalisé par le club 
  ° La détermina on d’un tarif spécifique dans le club 
  ° La communica on de ce projet et de ce tarif dans ses éléments de 
communica on 
 → Pour un renouvellement : 
  ° pour pouvoir con nuer à bénéficier de cet avantage, il sera demandé 
de remplir un bilan en fin de saison spor ve. 
 
 Le projet : 
 Le club a iden fié un besoin ou une catégorie de public en situa on de préca‐
rité sociale ou financière qui souhaiterait pra quer chez lui, et formalise ce besoin 
iden fié dans un document. 
 
 Le tarif spécifique : 
 La licence fédérale est un coût diminué de 62%. Il n’est pas demandé au club 
de faire une diminu on propor onnelle iden que, mais il est cependant demandé 
d’avoir un tarif spécifique qui  enne compte de la situa on de précarité de la per‐
sonne en diminuant sa co sa on club pour ce e personne d’au moins 30%. 
 
 La communica on : 
 Le club doit men onner dans ses supports de communica on (flyers, site  in‐
ternet, forum…) l’existence de ce projet et le tarif spécifique proposé pour les per‐
sonnes pouvant entrer dans le cadre qu’il aura défini, ainsi que le logo fédéral s’il 
n’y est pas déjà. 


